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Références juridiques  

Code général de la fonction publique- articles L542-1 à L542-5  

Décret n° 91-298 2017 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet  
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000044416551/2022-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000044416551/2022-03-01/
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 Modification de la durée hebdomadaire   

Suppression d’emploi  
  

  ≤ 10 %  > 10 %   

Fonctionnaire CNRACL à temps complet  Toute modification est considérée comme une suppression de poste  
 Recherches de reclassement  

 Information et transmission du PV de la séance 
du Comité social territorial au Président du 
Centre de gestion  

 Délibération portant suppression du poste  

 Arrêté de maintien en surnombre  

 Maintien en surnombre 1 an puis éventuellement 

prise en  

charge par le Centre de gestion avec 

contribution.  

Fonctionnaire CNRACL à 

temps  non complet (≥ à 
28/35ème)  

En cas de modification entraînant la perte du 
bénéficie de l’affiliation à la CNRACL, toute 

modification est assimilée  à une suppression 
de poste  

  

Fonctionnaire IRCANTEC ≥ à 17h30  
(y compris les fonctionnaires intercommunaux ou 

pluricommunaux à au moins 17h30)  

 Délibération modifiant la 
durée hebdomadaire du 
poste  

 Arrêté portant 
modification de la durée 
hebdomadaire de travail  

Pas de refus de l’agent 

possible   

En cas d’accord de l’agent :   

 Accord écrit de l’agent  

 Avis préalable du Comité social territorial  

 Délibération portant suppression du poste 
et création du nouveau poste   

 Arrêté portant modification de la durée 
hebdomadaire de travail  

En cas de refus de l’agent :   

Cf. Procédure de suppression de poste  

Fonctionnaire IRCANTEC 

à 17h30  

En cas d’accord de l’agent :   

 Accord écrit de l’agent  

 Avis préalable du Comité social territorial  

 Délibération portant suppression du poste 
et création du poste   

 Arrêté portant modification de la durée 
hebdomadaire de travail  

En cas de refus de l’agent :   

Cf. Procédure de suppression de poste  

 Recherches de reclassement  

 Information et transmission du PV de la séance 
du Comité social territorial au Président du 
Centre de gestion  

 Délibération portant suppression du poste   

 Engagement d’une procédure de licenciement   

 Versement d’une indemnité de licenciement et, 

le cas échéant  

versement de l’allocation retour à l’emploi.  

Agent contractuel à temps complet Toute modification est considérée comme une suppression 

Agent contractuel  

 Délibération modifiant la 
durée hebdomadaire du 
poste  

 Avenant au contrat de 

travail  

(modification non 

substantielle)  

Pas de refus de l’agent 

possible   

En cas d’accord de l’agent :  

 Accord écrit de l’agent  

 Avis préalable du Comité social territorial  

 Délibération portant suppression du poste 
et création du nouveau poste   

 Nouveau contrat de travail (modification 

substantielle)  

En cas de refus de l’agent :   

Cf. Procédure de suppression de poste  

 Information et transmission du PV de la séance 
du Comité technique au Président du Centre de 
gestion  

 Délibération portant suppression du poste  

 Engagement d’une procédure de licenciement 
(procédure de reclassement pour les agents 
recrutés au titre de l’article L3328)  

 Versement d’une indemnité de licenciement et le 

cas échéant  

versement de l’allocation retour à l’emploi.  



 


